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chapitre 1 • ENVIRONNEMENT ET CONSERVATION DES COLLECTIONS DES BIBLIOTHÈQUES

1. FACTEURS EXTERNES DE DÉGRADAT I O N

Une biblioth è que se tro u ve dans une région gé o gra p h i que donnée cara c té risée par un climat
( te mp é ré, tropical, équ a to rial) et un microclimat (ville ou campagne). Les collections qui sont
a b ri tées à l’inté rieur d’un bâtiment, neuf ou ancien, sont exposées à diffé rents fa c te u rs de
d é gra d a t i o n .

On distingue les fa c te u rs de dégradation ex te rnes et inte rnes. Les pre m i e rs sont dus aux
m a u vaises conditions env i ro n n e m e n tales, aux pra t i ques de sto cka ge inadaptées, aux
manipulations hasardeuses, aux expositions abusives ainsi qu’au vol, au vandalisme et aux
s i n i st res naturels ou accidentels. Les seconds sont dus essentiellement à la mauvaise qu a l i té des
m a té riaux constituant les documents ou à leur assemblage inadéquat. Dans cet te note seuls les
fa c te u rs de dégradation ex te rnes sont pris en compte. Les fa c te u rs ex te rnes de dégradation sont
classés en plusieurs caté g o ri e s .

Ces fo rces peuvent être d’o rigine naturelle (tremblement de te rre), accidente l l e
( e ffo n d rement d’un to i t u re ou d’une éta g è re), ou humaine (manipulations, mais aussi vibra t i o n s
p rovo quées par la prox i m i té d’une ro u te très fré qu e n tée). Elles peuvent s’ exe rcer pendant un
te mps très bref ou pendant une période pro l o n gée. Dans le premier cas, elles causent en gé n é ra l
des dommages ré s u l tant de chocs reçus par le document. Dans le second cas, elles provo qu e n t
des défo rmations du document.

Ainsi l’utilisation de supports inadaptés pendant une exposition ou l’empilement des
documents pendant le sto cka ge peuvent causer ce ge n re de dommages. Les dégâts causés par les
v i b rations peuvent se classer dans l’une ou l’autre des classes selon que le phénomène pers i ste
pendant un te mps court ou pro l o n gé .

Les dégradations mécaniques les plus fré qu e n tes sont néanmoins causées par une mauva i s e
manipulation des documents pendant le tra n s p o rt, la communication, la photocopie ou la
re p roduction photo gra p h i qu e .

Ces ri s ques sont habituellement du re s s o rt des services de sécuri té. Le vol comme le
vandalisme peuvent entraîner la perte to tale de l’o b j et ou du document. Les actes de guerre
p e u vent être inclus dans cet te caté g o ri e .

Le feu est un danger pour to u tes les collections, mais les maté riaux orga n i ques sont part i c u-
l i è rement vulnérables. Les incendies entraînent des dommages gé n é ralisés et des pertes massives. 

1.3. LE FEU

1.2. LE VOL ET LE VANDALISME

1.1. LES CONTRAINTES MÉCANIQUES

Les conditions environnementales et les modes d’entreposage 
ont une grande influence sur la conservation des documents graphiques. 
Le contrôle de l’environnement et la mise en place de bonnes conditions 

de stockage constituent la pre m i è re des mesures préventives. 
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L’eau constitue une menace imp o rta n te pour les collections. Les dommages causés peuve n t
avoir de multiples origines : fuites de canalisation, to i t u res non éta n ches, crues de ri v i è re ,
o u ra gans, lutte contre des incendies. Lors que les dégâts d’eau ne sont pas découve rts à te mps ou
l o rs que les mesures de sauveta ge ne sont pas adaptées à l’ampleur des dégâts, ils entraînent en
gé n é ral des dégradations supplémenta i res par des moisissure s .

Les agents de dégradation biologique (moisissures, insectes et ro n ge u rs) contri b u e n t
m aj o ri ta i rement à la dégradation des collections. Ces agents se nourrissent des subst ra t s
o rga n i ques qu’ils tro u vent. L’absence de ventilation, l’o b s c u ri té et des niveaux de te mp é ra t u re et
d ’ h u m i d i té re l a t i ve élevés favo risent leur développement. Les dommages causés (dest ruction des
p a p i e rs, des re l i u res, ta ches...) sont irréve rs i b l e s .

Un autre fa c teur imp o rtant de dégradation est la pollution atmosphéri que. Elle ex i ste sous
fo rme gazeuse : dioxyde de soufre ou oxydes d’azote et ozone provenant des vo i t u res et de
l ’ i n d u st rie, fo rm a l d é hyde se déga geant de certains maté riaux (bois, textiles, papiers) utilisés lors
de l’exposition ou pour le sto cka ge. Elle ex i ste aussi sous fo rme solide (suie, part i c u l e s ) .

Les polluants gazeux cata lysent les dégradations ch i m i ques des maté riaux en favo risant les
réactions d’oxydation et d’hy d ro lyse. Les polluants solides favo risent les dégra d a t i o n s
m é c a n i ques par abrasion et sont propices au développement de moisissures et d’insecte s .

A la contamination atmosphéri que on aj o u te ra les contaminants liquides présents sous fo rm e
de plast i fiants des maté riaux synth é t i ques ou sous fo rme de graisse ou de sueur déposée à la
s u rface d’un document lors de sa manipulation.

La lumière constitue également un fa c teur imp o rtant de dégradation des collections. La
l u m i è re visible fait partie des rayonnements électro m a g n é t i ques. Elle est cara c té risée par des
l o n g u e u rs d’ondes qui sont inve rsement pro p o rtionnelles à l’énergie véhiculée : plus la longueur
d ’onde est courte, plus le rayonnement est énergé t i que. Dans le spectre des rayo n n e m e n t s
é l e c t ro m a g n é t i ques, la lumière visible se situe entre les rayonnements ultrav i o l ets de longueurs
d ’onde plus courtes, plus énergé t i ques, et les rayonnements infra ro u ges de longueur d’o n d e s
plus longues, moins énergé t i ques (Fi g u re 1).

Les rayons ultrav i o l ets provo quent des dégradations photo ch i m i ques de la matière. Les
rayons infra ro u ges provo quent des dégradations par éch a u ffement de la matière. Même la
l u m i è re visible possède un niveau énergé t i que suffisant pour provo quer des modifications au
n i veau moléculaire .

Te mp é ra t u re et humidité re l a t i ve sont deux para m è t res liés l’un à l’autre. En effet, l’humidité
re l a t i ve est définie comme étant le ra p p o rt entre la qu a n t i té de vapeur d’eau qu’un volume d’air
donné contient à une te mp é ra t u re donnée, et la qu a n t i té maximale de vapeur d’eau que ce même

1.8. LA TEMPÉRATURE ET L’HUMIDITÉ RELATIVE

1.7. LA LUMIÈRE 

1.6. LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

1.5. LES AGENTS DE DÉGRADATION BIOLOGIQUE

1.4. L’EAU
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volume peut contenir à la même te mp é ra t u re. Cet te relation est ex p rimée en pourc e n ta ge. 

HR = HA / S x 100 HA : humidité absolue (g d’eau / g d’air)
S    : humidité à saturation (g d’eau / g d’air)
HR : humidité re l a t i ve (%)

Les relations établies entre la te mp é ra t u re et la qu a n t i té de vapeur d’eau d’un volume d’air
donné indiquent qu’un volume d’air peut contenir une qu a n t i té de vapeur d’eau d’autant plus
grande que la te mp é ra t u re est élevée. Le ch a u ffa ge d’un volume d’air contenant une qu a n t i té
d’eau donnée provo que un abaissement de l’humidité re l a t i ve. C’est ce qui se passe en période de
ch a u ffa ge dans un bâtiment. Inve rsement, le re f roidissement du même volume d’air provo qu e
l ’ a u g m e n tation de l’humidité re l a t i ve. Ceci peut se tra d u i re dans certaines confi g u rations par la
condensation de l’eau sur les surfaces fro i d e s .

L’hygroscopie différente des matériaux est un paramètre à prendre en compte dans la
surveillance des conditions de stockage. De même, les microclimats doivent être repérés. Un
local mal ventilé ne pourra pas éliminer de manière suf fisamment rapide tout excès de vapeur
d’eau apporté accidentellement. Cette vapeur d’eau est dans ce cas absorbée par les livres qui
ne la libèrent que lentement. Ceci peut expliquer le développement de micro-organismes alors
que les conditions thermohygrométriques régnant dans le magasin semblent correctes.

2. CONTRÔLE DES CONDITIONS DE CO N S E RVAT I O N

Le contrôle des conditions ambiantes nécessite imp é ra t i vement la réalisation de mesure s
p e rm et tant de qu a n t i fier les phénomènes. Mesures de niveau d’éclairement par luxmètre, mesure
de la présence de rayons UV dans les sources lumineuses par UV- m è t re, mesures en continu de la
te mp é ra t u re et de l’humidité re l a t i ve. Pe u vent s’ aj o u ter des mesures de pollution atmosphéri qu e
et de niveau de contamination biologique. Ces dern i è res mesures doivent cependant être
réalisées par des spécialistes, alors que les pre m i è res peuvent être réalisées par le personnel des
b i b l i o th è ques à condition de re s p e c ter certaines consignes.

Les inst ruments, qu’ils soient mécaniques ou électro n i ques, nécessitent d’être maintenus en
bon état de fonctionnement. Les inst ruments de mesure de la te mp é ra t u re et de l’humidité
n é c e s s i tent aussi un calibra ge plus ou moins fré qu e n t .

L o rs qu’une biblioth è que s’ é quipe d’inst ruments de mesure pour contrôler les conditions
c l i m a t i ques elle doit disposer :

- d’un psych ro m è t re (les psych ro m è t res électro n i ques de type Assmann sont plus fiables qu e
les psych ro m è t res mécaniques) pour étalonner les th e rm o hygro m è t res mécaniqu e s ,

- d’un th e rm o hygro m è t re électro n i que, dont le calibra ge peut se fa i re soit à l’aide des
solutions surs a t u rées de sels vendues en kit avec l’appareil, soit en usine chez le
c o n st ru c te u r, 

- d’un sto ck de th e rm o hygro graphes mécaniques ou de capte u rs électro n i ques pour
e n re g i st rer les données climatiques dans les diffé rents magasins sur une péri o d e
h e b d o m a d a i re ou mensuelle.

2.1. LES INSTRUMENTS DE MESURE DE PREMIÈRE NÉCESSITÉ

Te m p é ra t u re 5° C 10° C 20° C 30° C

7 g/m3 9 g/m3 17 g/m3 30 g/m3Hu m idité à satura t io n
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Le choix de l’emplacement du th e rm o hygro graphe à l’inté rieur d’un magasin ou d’une salle
d ’ exposition doit ré p o n d re à certains cri t è res. Pour obtenir de bonnes mesures, il faut placer
l ’ a p p a reil :

- à prox i m i té des collections à surve i l l e r
- en position accessible pour fa c i l i ter les re l evé s
- éloigné du public
- loin d’un microclimat indésirable (bouche de souffl a ge d’air, par exe mp l e )
- dans une zone climatique re p ré s e n ta t i ve
- à l’abri des polluants et de la poussière .

La bonne connaissance des conditions climatiques régnant dans le bâtiment au cours d’une
année perm et :

- de dialoguer de façon const ru c t i ve avec les autres corps de métiers (administ ra t i fs ,
a rch i te c tes, climaticiens),

- de mieux connaître l’inertie th e rm i que du bâtiment,
- de sélectionner les magasins en fonction de la sta b i l i té du climat,
- de placer les collections les plus fragiles dans les magasins où le climat est le plus sta b l e ,
- de déte rminer si une vitrine est éta n ch e ,
- de corri ger les conditions climatiques en faisant installer une climatisation ou en utilisant

des humidifi c a te u rs ou des déshumidifi c a te u rs d’appoint.

Il se peut qu’ a p rès l’analyse des re l evés th e rm o hygro gra p h i ques on consta te que les
conditions climatiques régnant à l’inté rieur des magasins ne sont pas bonnes. Quels sont alors
les moyens pour agir sur la te mp é ra t u re et l’humidité re l a t i ve ?

En utilisant le diagramme de l’air humide (Fi g u re 2), on voit que l’on peut agir de six manières :
A) pour augmenter l’humidité re l a t i ve, en maintenant l’humidité absolue consta n te, il fa u t

baisser la te mp é ra t u re (= re f roidissement de l’air),
B) pour diminuer l’humidité re l a t i ve, en maintenant l’humidité absolue consta n te, il fa u t

a u g m e n ter la te mp é ra t u re (= ch a u ffa ge de l’air),
C) pour diminuer l’humidité re l a t i ve, en maintenant la te mp é ra t u re consta n te, il fa u t

diminuer l’humidité absolue (= déshumidifier l’air),
D) pour augmenter l’humidité re l a t i ve, en maintenant la te mp é ra t u re consta n te, il fa u t

a u g m e n ter l’humidité absolue (= humidifier l’air),
E) pour maintenir l’humidité re l a t i ve stable si la te mp é ra t u re baisse, il faut diminuer

l ’ h u m i d i té absolue (= déshumidifier l’air),
F) pour maintenir l’humidité re l a t i ve stable si la te mp é ra t u re augmente, il faut augmente r

l ’ h u m i d i té absolue (= humidifier l’air).

2.3.1. CENTRALE DE CLIMATISATION ET DE CONDITIONNEMENT D’AIR
Dans le cas où le bâtiment ou une partie du bâtiment est climatisé, ces six opérations sont

réalisées par la centrale de climatisation ou de conditionnement d’air. Ces centrales ont qu a t re
fonctions :

- contrôler et stabiliser la te mp é ra t u re
- contrôler et stabiliser l’humidité re l a t i ve
- puri fier l’air par fi l t ration des poussières, spores de moisissures, gaz 
- ventiler l’air.

2.3. MODIFICATION DES CONDITIONS CLIMATIQUES

2.2. L’EMPLACEMENT DES INSTRUMENTS DE MESURE CLIMATIQUE

chapitre 1 • ENVIRONNEMENT ET CONSERVATION DES COLLECTIONS DES BIBLIOTHÈQUES
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Les inconvénients de ces systèmes sont liés aux coûts élevés d’équipement et de
fonctionnement, et au danger encouru par les collections en cas de panne. Pour cet te dern i è re
raison, il est pré fé rable d’avoir plusieurs pet i tes centrales qui alimentent diffé re n tes parties du
bâtiment plutôt qu’une grande station qui alimente tout le bâtiment.

2.3.2. SYSTÈME DE RÉGULATION D’HUMIDITÉ RELATIVE AUTONOME
L o rs que le bâtiment n’ e st pas équipé d’une centrale de climatisation, il est possible de se serv i r

d ’ a p p a reils d’appoint tels que humidifi c a te u rs et déshumidifi c a te u rs de l’air pour réguler les
va riations saisonnières : climat sec en hiver pendant la période de ch a u ffa ge et climat humide en été. 

Il ex i ste diffé rents types d’humidifi c a te u rs et de déshumidifi c a te u rs. Il est très imp o rtant de
ne pas poser ces appareils trop près des collections (juste à côté d’un rayo n n a ge ou d’une vitri n e
d ’ exposition, par exe mple), car il ri s que de se créer des microclimats. De la même manière, il fa u t
que l’humidistat - dont la fonction est de réguler le fonctionnement de l’appareil - puisse être
d é ta ché du bloc appareil pour être placé à l’endroit qui doit être surveillé, donc à prox i m i té des
collections. Les appareils peuvent être ra c c o rdés dire c tement aux réseaux des fl u i d e s
( a l i m e n tation et évacuation), ce qui év i te de vider (pour le déshumidifi c a teur) ou de re mp l i r
(pour l’humidifi c a teur) le ré s e rvoir d’eau. Il faut cependant veiller à ce que les canalisations
soient en bon état de fo n c t i o n n e m e n t .

2.3.3.SOLUTIONS PASSIVES DE RÉGULATION DE L’HUMIDITÉ RELATIVE
C o n t ra i rement aux solutions actives de modification des conditions climatiques qui viennent

d ’ ê t re pré s e n tées, il est pré fé rable d’adopter dans le cas des vitrines d’exposition une solution
p a s s i ve. Pour cela on a re c o u rs à des substances dites « ta mpon ». Ces substances ont la pro p ri é té
de réguler les conditions climatiques à l’inté rieur d’un volume limité (boîte, vitrine, arm o i re) en
adsorbant la vapeur d’eau lors que l’humidité re l a t i ve ambiante augmente ou en désorbant la
vapeur d’eau qu’elles re n fe rment lors que l’humidité ambiante baisse.

Les maté riaux orga n i ques (papiers, textiles, bois) possèdent ces cara c té ri st i ques, mais leur
te mps de réaction est plus lent que celui du gel de silice qui est utilisé couramment pour cet te
application ( voir ch a p i t re 14 ). Préconditionné à la bonne humidité re l a t i ve (par exe mple 50 %),
le gel de silice va stabiliser l’humidité re l a t i ve à l’inté rieur d’une vitrine d’exposition. La qu a n t i té
de ch a rge « ta mpon » à intro d u i re dans la vitrine dépend de son volume et de son éta n ch é i té à
l ’ a i r. Pour re n d re le fonctionnement du système efficace, il est conseillé de re n d re la vitrine aussi
é ta n che que possible. 

3. LES MESURES DE PRÉVENTION

Il est possible de ralentir la dégradation en agissant sur les fa c te u rs tels que la te mp é ra t u re ,
l ’ h u m i d i té re l a t i ve, la lumière, les agents de dété ri o ration biologiques (moisissures, insectes et
ro n ge u rs), ch i m i ques et mécaniques (polluants et poussières). Par ailleurs, il est possible d’év i te r
ou de limiter la dégradation causée par l’homme.

L’ e nv i ronnement idéal pour les collections de biblioth è ques est un env i ronnement où la
te mp é ra t u re et l’humidité re l a t i ve sont contrôlées, où des polluants sont absents, où une bonne
ventilation de l’air est assurée, où la lumière est contrôlée, où les moisissures, insectes, ro n ge u rs
sont absents, où des bonnes pra t i ques de maintenance et de sécuri té (feu, eau, vol) ex i ste n t .

Les dégradations dues à l’homme peuvent être minimisées. La négl i gence est souvent liée à
l’absence de fo rmation aux pra t i ques de conservation préve n t i ve et à la méconnaissance des
c o n s é quences de mauvaises conditions de conservation et de manipulation. Les dégradations par

3.1. PRÉVENTION DES DÉGRADATIONS DUES À L’HOMME

chapitre 1 • ENVIRONNEMENT ET CONSERVATION DES COLLECTIONS DES BIBLIOTHÈQUES
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vandalisme et vol doivent être diminuées par la mise en place de système de pro tection et de
s u rveillance appro p ri é s .

Quant aux désast res (feu, inondations, tremblement de te rre...) l’objectif de to u te politiqu e
de conservation préve n t i ve doit être de limiter autant que possible les ri s ques potentiels et
d ’ a u g m e n ter les chances de ré c u p é ration des maté riaux en cas de désast res. Il peut être utile de
p ré p a rer à l’avance un plan d’inte rvention en cas de désast res, afin de diminuer le te mp s
d ’ i n te rvention. Pour cela il est essentiel de déte rminer les pro c é d u res à appliqu e r, de les te ster et
de les inclure dans les exe rcices péri o d i ques de sécuri té imp l i quant tous les personnels de la
b i b l i o th è que. Il faut également tenir à jour une liste d’adresses pour savoir à qui on peut
s’ a d resser en cas de désast res (pomp i e rs, sociétés de tra n s p o rts fri g o ri fi ques, de congélation et
de lyophilisation, par exe mple. Voir ch a p i t re 15 - 2) .

L o rs que les magasins sont climatisés, le niveau de pollution peut être réduit grâce à l’utilisation
d’une fi l t ration d’air efficace. Les fi l t res électro sta t i ques sont cependant à év i te r, car ils déga ge n t
de l’ozone, un oxydant puissant. Dans tous les cas, une maintenance ré g u l i è re des magasins et des
collections par dépoussiéra ge minimisera les dégradations. Quant aux aspira te u rs utilisés pour le
d é p o u s s i é ra ge, ils doivent être obliga to i rement munis de fi l t res absolus pour év i ter la dispers i o n
des spores de micro - o rganismes dans l’air.

La lumière naturelle du soleil, des lampes fl u o re s c e n tes (néons) et des halogènes (lamp e s
i n c a n d e s c e n tes à ampoule de qu a rtz) contient une partie non négl i geable de rayons ultrav i o l et s
d é s a st reux pour les maté riaux orga n i ques composant les documents. Pour cet te raison les rayo n s
u l t rav i o l ets doivent être imp é ra t i vement éliminés de to u te source d’éclaira ge. Ceci peut être
o b tenu au moyen de vo l ets, de sto res et de fi l t res anti-UV. Il ex i ste des lampes « tungst è n e -
halogène » dont le qu a rtz est tra i té dire c tement anti-UV.

De la même manière il faut éliminer les rayons infra ro u ges des sources lumineuses, car ils
p rovo quent un éch a u ffement indésirable. Ceci peut être réalisé au moyen de vo l ets et de sto re s
ou de fi l t res ré fl e c te u rs contre les infra ro u ges. Les vitra ges fe u i l l etés ré fl é chissants assurent une
bonne pro tection contre les rayonnements infra ro u ge s .

L’ i n te n s i té lumineuse ne doit pas dépasser 50 lux pour les documents les plus fragiles (paste l s ,
a qu a relles, manuscrits conte mp o rains) ; elle peut aller jusqu’à 200 lux pour des documents
moins fragiles (esta mpes en noir et blanc, livres imp rimés sur papier de ch i ffon). En reva n ch e
dans tous les cas, le te mps d’exposition ne doit pas excéder 3 mois par période de douze mois
c o n s é c u t i fs, à raison d’une exposition de 8 heures par jour, car les effets de la lumière sont
c u m u l a t i fs (voir ch a p i t re 14, annexe) .

Si la plupart des fa c te u rs de dégradation peuvent être minimisés ou même exclus, il est
s o u vent difficile de maîtriser corre c tement les fa c te u rs « te mp é ra t u re » et « humidité re l a t i ve ».
En effet, il s’agit là de deux para m è t res inte rdépendants dont les effets sur les œuvres sont plus
va riés et plus comp l exes que ceux des autres para m è t res. 

3.5. PRÉVENTION DES ALT É R ATIONS DUES À LA TEMPÉRATURE ET L’HUMIDITÉ RELAT I V E

3.4. PRÉVENTION DES ALTÉRATIONS DUES À LA LUMIÈRE

3.3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION

3.2. PRÉVENTION DES DÉSASTRES
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3.5.1. INFLUENCE DE LA TEMPÉRATURE
Les maté riaux qui sont en gé n é ral sensibles aux fluctuations de te mp é ra t u re sont les objet s

c o mp o s i tes dont les maté riaux constituants possèdent des cara c té ri st i ques de dilata t i o n
d i ffé re n te en fonction de la te mp é ra t u re (émaux par exe mp l e ) .

Des te mp é ra t u res trop basses, peuvent fragiliser des maté riaux plast i ques qui deviennent en
gé n é ral vitreux et de plus en plus friables en dessous de 5° C. Des te mp é ra t u res trop élevé e s
a c c é l è rent la dégradation des maté riaux instables (papiers acides, films de nitra te et d’acéta te
de cellulose, films en couleur). Pour ces documents, un certains nombre d’aute u rs proposent la
c o n s e rvation à basse te mp é ra t u re (5° C, ou moins ; voir tableau en annexe 4). Théori qu e m e n t
ch a que baisse de te mp é ra t u re de 10° C va doubler la durée de vie de ces maté riaux. Il n’ e st
cependant pas très économique de maintenir constamment des maté riaux bien en-dessous de la
te mp é ra t u re ambiante. Dans le cas d’une panne du système de re f roidissement, les dégâts dus à
la condensation de la vapeur d’eau à la surface froide des maté riaux peuvent également être
p ré j u d i c i a b l e s .

3.5.2. INFLUENCE DE L’HUMIDITÉ RELATIVE
Dans le cas des maté riaux orga n i ques, constituants maj o ri ta i res des documents de

b i b l i o th è ques ou d’arch i ves, les niveaux et fluctuations de l’humidité re l a t i ve ont beaucoup plus
d’incidence sur la conservation des collections que les niveaux et les fluctuations de la
te mp é ra t u re (pro p o rtion 95 % contre 5 %). Quels sont alors les niveaux et va riations accepta b l e s
de l’humidité re l a t i ve ? Il n’ ex i ste pas de normes en matière d’humidité re l a t i ve, mais seulement
des re c o m m a n d a t i o n s .

La plupart des musées, arch i ves et biblioth è ques aux Éta t s - Unis et en Europe ont adopté le
n i veau de 50 % ± 5 % d’humidité re l a t i ve. Des musées dans des pays à climat froid en hive r
( S c a n d i n avie et Canada) préconisent des niveaux de 40 % ± 5 %, car des va l e u rs plus élevé e s
ri s quent de provo quer des phénomènes de condensation sur les surfaces froides des bâtiments
( v i t res, murs). En fait, ces va l e u rs ont été adoptées en se basant sur la fa i s a b i l i té te ch n i que plus
que sur la connaissance de l’impact de ces niveaux d’humidité sur la conservation des collections.

Les conditions d’humidité contre - i n d i quées peuvent être classées en trois caté g o ries :
h u m i d i té re l a t i ve trop élevée, trop basse, fl u c t u a n te .

1) Humidité re l a t i ve trop élevé e
L’ h u m i d i té exc e s s i ve (supéri e u re à 75 %) entraîne une pro l i fé ration de moisissures et une
c o rrosion rapide des métaux. Le ri s que croît rapidement avec ch a que hausse au-delà de ce seuil.
Par exe mple, à te mp é ra t u re ambiante, le te mps de développement de moisissures sera de
qu e l ques semaines à 75 % d’humidité re l a t i ve, alors qu’à 90 % d’humidité re l a t i ve il sera de
qu e l ques jours .

2) Humidité re l a t i ve trop basse
L’ h u m i d i té joue un rôle imp o rtant dans les processus d’alté ration ch i m i que des maté riaux. En
th é o rie ces processus ne sont stoppés qu’à 0 % d’humidité re l a t i ve. En reva n che, une humidité
re l a t i ve trop basse entraîne la déshy d ra tation des maté riaux orga n i ques et leur fragilisation. 

3) Humidité re l a t i ve fl u c t u a n te
Les fluctuations d’humidité re l a t i ve sont contre - i n d i quées pour la maj o ri té des collections, car
elles induisent des contra i n tes mécaniques plus ou moins fo rtes (dilatation, ré t récissement). Un
c ycle unique d’une va riation bru tale de l’humidité re l a t i ve peut se tra d u i re par des fi s s u ra t i o n s
visibles sur des objets (ivo i res par exe mple). Certains objets qui ont subi une re sta u ration ré c e n te
sont part i c u l i è rement sensibles aux va riations de l’humidité re l a t i ve. Des cycles ré p é tés de
va riations d’humidité re l a t i ve se traduisent par une fatigue mécanique qui va fra g i l i s e r
graduellement l’o b j et en qu e stion. 
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Actuellement les recommandations sont de plus en plus diffé renciées en fonction des types de
m a té riaux - orga n i ques et minéraux - et de la composition des objets - homogène ou comp o s i te .
Dans le cas d’une collection constituée, comme cela est le cas en gé n é ral d’une multitude de
m a té riaux, il faut soit tro u ver un comp romis, soit isoler les documents les plus fragiles pour les
e n t reposer dans des magasins à climatisation spéciale ou pour leur confectionner des 
« microclimats » (vitrines conditionnées, boîtes contenant des substances « ta mpon » ré g u l a n t
l ’ h u m i d i té re l a t i ve). 

En gé n é ral, on consta te que la consigne du niveau de l’humidité re l a t i ve ± 5 % a tendance à
ê t re élargie à une va riation de ± 10 % autour d’une valeur moyenne. Ainsi, pour beaucoup de
collections, des niveaux d’humidité re l a t i ve comp ris entre 40 et 60 % sont parfa i te m e n t
admissibles (soit 50 % ± 10 %). Ces nouvelles recommandations en matière d’env i ro n n e m e n t
o ff rent aux musées, arch i ves et biblioth è ques une certaine marge pour concilier les re st ri c t i o n s
fi n a n c i è res, les conséquences du cara c t è re parfois histo ri que du bâtiment et les ex i gences en
m a t i è re d’humidité re l a t i ve. 

Dans les régions te mp é rées, les niveaux optimaux de te mp é ra t u re et d’humidité re l a t i ve se
situent autour de 18° C et 55 % d’humidité re l a t i ve. Des fluctuations sont gé n é ralement admises
dans la gamme comp rise entre 16 et 21° C et 40 et 60 % d’humidité re l a t i ve. En reva n che pour les
collections de photo graphies ou de micro films, on préconise des va l e u rs plus basses de
te mp é ra t u re et d’humidité re l a t i ve : pas plus de 16° C et 40 % d’humidité re l a t i ve dans les
m a gasins de sto cka ge .

3.5.3. LA CONSERVATION DANS DES RÉGIONS CLIMATIQUES DIFFICILES : 
LE CAS DES BIBLIOTHÈQUE DES ZONES TROPICALES

La conservation de collections patrimoniales dans les régions gé o gra p h i ques où les conditions
c l i m a t i ques sont éloignées des conditions gé n é rales d’une partie de l’hémisphère No rd est un
p roblème difficile à ré s o u d re, on l’imagine bien à la lecture des recommandations ci-dessus. Po u r
re s p e c ter les données idéales de te mp é ra t u re et d’humidité re l a t i ve, il fa u d rait imposer une
climatisation perfo rm a n te qui serait elle-même à la source de deux problèmes aux conséquences non
n é gl i geables : les coûts de fonctionnement et de maintenance, et les ri s ques de chocs th e rm i qu e s .

Plus la te mp é ra t u re et l’humidité re l a t i ve ex té ri e u res s’éloignent des conditions idéales, plus il
e st difficile de maintenir à l’inté rieur une te mp é ra t u re et une humidité re l a t i ves pro ches des
recommandations. Pour y parve n i r, il faut dépenser beaucoup d’énergie, dont il ré s u l te un coût
é l evé de fonctionnement ; ce qui suppose également une installation part i c u l i è rement efficace et
à l’abri des pannes éventuelles, ce qui impose une maintenance ré g u l i è re et coûteuse. Par ailleurs ,
et pour des raisons de confo rt, la diffé rence de te mp é ra t u re entre l’ex té rieur et l’inté rieur ne peut
ê t re trop grande (au-delà de 10° C la diffé rence est ressentie comme pert u r b a n te par l’o rga n i s m e
humain) : en adoptant des conditions de conservation « idéales », soit on contraint les documents
à subir des chocs th e rm i ques imp o rtants lors du passage des magasins aux salles de lecture (ave c
un re d o u table phénomène de condensation sur les surfaces froides comme les films et les bandes
m a g n é t i ques), soit on contraint les usage rs à subir eux-mêmes des chocs th e rm i ques en les
o b l i geant à supporter des diffé rences imp o rta n tes de te mp é ra t u re lors de leur entrée dans la
b i b l i o th è que ou dans les salles de consultation, ce qui n’ e st guère admissible.

Les solutions recommandées sont de deux ord res :
- solution te ch n i quement perfo rm a n te avec re c o u rs à la climatisation quasi gé n é ralisée dans

des bâtiments qui doivent être imp é ra t i vement adaptés pour év i ter to u te déperdition d’énerg i e ,
avec les conséquences fi n a n c i è res qui ont été soulignées ;

- solution de comp romis par le re c o u rs à des méthodes qui utilisent le plus possible les qu a l i té s
de certains maté riaux (bri ques, te rre, etc., en usage dans de nombreux pays de la zone tropicale par
exe mple), utilisation de te ch n i ques arch i te c t u rales qui perm et tent une circulation perm a n e n te et
un re n o u vellement constant de l’air dans les zones de sto cka ge pour év i ter la stagnation propice au
d éveloppement de moisissures, utilisation de zones de mise à te mp é ra t u re et à humidité
p ro gre s s i ves (sas de conditionnement). Les collections ne « bénéficient » certes pas des conditions
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idéales comme en métropole mais elles ne sont pas soumises aux variations brutales d’humidité et
de température qui constituent un des risques majeurs de dégradation des matériaux.

En complément, on instaurera une politique rigoureuse de surveillance des locaux :
surveillance des variations climatiques (avec des thermohygromètres enregistreurs),
surveillance des développements de moisissures et prolifération d’insectes.

On recommandera enfin de considérer avec soin la fin recherchée et les moyens dont on peut
disposer afin de trouver la solution la plus acceptable à défaut d’être la plus satisfaisante pour la
conservation des collections ; dans cette démarche, on procédera de manière prudente, en
évitant de généraliser hâtivement et en tenant compte de tous les facteurs qui font de chaque cas
un cas particulier.

4. CONCLUSION

Toute politique de conservation préventive doit être axée sur la diminution des interventions
sur l’objet et la collection. Les conditions environnementales et d’entreposage ont un effet décisif
sur la conservation des collections(1). Afin d’assurer les bonnes conditions de conservation, il est
impératif d’organiser un contrôle régulier des conditions environnementales et d’entreposage et
d’accorder une attention particulière aux méthodes de manipulation des ouvrages.
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Figure 1 : spectre électromagnétique 

(échelle logarithmique)

(1) Un projet de norme internationale est en cours d’élaboration, ISO CD 11799/2, Information and documentation. Storage requirements for archive and
library materials.
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Figure 2 : 

diagramme de l’air humide

(représentation simplifiée)
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